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Récupérer une somme d'argent prêtée.

Par popo, le 20/10/2011 à 09:47

Bonjour,

Je viens vous demander de l'aide car j'ai un "désaccord" avec une ancienne amie.

Février 2010, j'ai voulu aider cette personne en lui faisant un chèque de 1800€. 
Il n'y a pas de reconnaissance de dettes, mais il était convenu qu'elle me rembourse tous les
mois ... 
Février 2010 suite à un autre problème nous avons coupé les ponts mais celle-ci m'a
maintenu que j'aurais mon argent "dans sa totalité" en septembre ... (donc déjà premier point
convenu avec la mensualité tous les mois non respecté).

En septembre je lui envoie donc plusieurs e-mails, auxquels elle a mi plus de trois semaines à
répondre, en me disant qu'elle ne pouvait pas et qu'elle me donnerait 300€ tous les mois et ce
à partir d'octobre (deuxième fois qu'elle ne respecte pas ce qu'elle dit car j'étais censé tout
avoir en septembre)

Début du mois, j'ai donc envoyé plusieurs e-mails à cette personne, lui rappelant ses
promesses et ce que nous avions récemment convenu, qui m'a répondu un 
"je m'en fou".

Il y a une trace du chèque et tous nos emails échangés à ce sujet.

Pouvez-vous m'aider sur la démarche à suivre afin de récupérer cette somme dans sa totalité
et trouver un accord, qu'elle devra tenir, avec cette personne.

Cordialement,
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